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Réglementaire  

Contractuelle  B1 
 

Sources 
diffuses 

  
    

 
 

Objectifs et enjeux 

 
Considérant que les composés organiques volatils (COV) sont des précurseurs de l’ozone, polluant 
dont les niveaux sont parmi les plus préoccupants en région grenobloise, et que l’objectif de qualité 
pour le benzène n’est pas respecté à proximité des voiries, des actions de réduction de ces 
substances sont prioritaires dans le cadre du PPA.  
La répartition sectorielle des émissions de COVNM (non méthaniques) a mis en évidence une 
contribution majoritaire de l’industrie manufacturière (47%). L’industrie manufacturière regroupe 
plusieurs activités, dont les stations services (les rejets de COV liés à la distribution de l’essence 
représentent 2,3% du total des émissions sur la zone du PPA grenoblois - calcul sur la base de 
données en 2003).  
 
Par conséquent, il est proposé de mener des actions visant à réduire les émissions de COV 
liées au remplissage d’essence par les véhicules. 
 

Présentation de l’action 

Base réglementaire 

� Décret n° 2001-349 du 18 avril 2001 
� Deux arrêtés ministériels du 17 mai 2001, visant la réduction des émissions de composés 

organiques volatils liées au ravitaillement en essence des véhicules à moteur dans les stations-
service d’un débit supérieur à 3000 m

3
/an et dans celles, nouvelles, dont le débit est compris 

entre 500 et 3000 m
3
/an. 

� Arrêté ministériel du 8 décembre 1995 relatif à la lutte contre les émissions de composés 
organiques volatils résultant du stockage de l’essence et de sa distribution des terminaux aux 
stations-service. 

Description 

La Commission Européenne a mis en place un programme concernant l’installation de systèmes de 
récupération de COV dans la distribution de carburants. Un des volets de ce programme concerne 
la récupération au niveau des volucompteurs des stations service. Au niveau national, le décret n° 
2001-349 du 18 avril 2001 et les arrêtés ministériels du 17 mai 2001 fixent les conditions dans 
lesquelles sont limitées les émissions de COV lors du ravitaillement en essence des véhicules dans 
les stations-service dont le débit est supérieur à 3000 m3/an ainsi que les stations-service nouvelles 
dont le débit est compris entre 500 et 3000 m

3
/an. Ces stations doivent être équipées de systèmes 

actifs de récupération des vapeurs, afin de réduire d’au moins 80% les émissions fugitives de COV. 
A ce jour, toutes les stations visées devraient avoir été mises en conformité. 
 
 
 

Stations services  
COV et formation d’ozone 

Réduction des émissions de composés 
organiques volatils des stations services 
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Réglementaire  

Réglementaire  

Contractuelle  

Contractuelle  

Il est proposé : 
� de mettre en place le contrôle de la conformité des installations visées en matière de 

récupération des vapeurs d’essence,  
� de décerner le label PPA aux stations en règle et de faire appel au volontariat pour équiper 

les stations non soumises à cette réglementation (abaissement du seuil d’équipement pour 
les stations nouvelles et stations-service existantes dont le débit est compris entre 500 et 
3000 m

3
/an), 

� Il est également prévu d’inciter les automobilistes à faire le plein de leur véhicule dans les 
stations-service détenant le label PPA lors des pics de pollution atmosphériques, 

� Par ailleurs des mesures seront prises pour vérifier que les réservoirs de stockage des 
stations-service visées permettent bien la récupération des composés organiques volatiles 
qui peuvent en être émis. 

�  
 
Actions à mener :  

� Inspecter les installations stations-service qui devraient être aux normes et prendre les 
dispositions nécessaires pour leur mise en conformité, le cas échéant 

� Prévoir des  mesures adaptées pour inciter les stations-service qui ne sont pas visées par la 
réglementation en question pour qu’elles mettent en place un dispositif de réduction de leurs 
émissions de COV 

� Utiliser un label « PPA Grenoble » (voir fiche  H2) 
� Modifier l’arrêté préfectoral mesures d’urgence 

 

Acteurs 

Comité de suivi du PPA, en partenariat avec DRIRE, DSV (réglementation - arrêtés ICPE), UFC 
Que Choisir et les représentants des exploitants des stations services 

 
 

Planification 

� 2005 : Réalisation de l’état des lieux (liste des stations service, bilan de l’application de la 
réglementation, volumes distribués)  

� 2006 : Inspection des installations classées visées 
� 2006 : Modification des mesures d’urgence   
� 2006 : Affichage de l’objectif de réduction des seuils  
� Création label « PPA Grenoble » : 2006 
� 2007 : Abaissement du seuil de 500 à 300 m3/an (pour les stations existantes et nouvelles)  
� 2010 : Abaissement du seuil de 300 à 100 m3/an (pour les stations existantes et nouvelles)  
 

Impacts attendus 

 
Sur la base des scénarios OPTINEC, on peut espérer en 2010 une réduction de 47% (par rapport à 
2000) des émissions liées aux stations services sur le territoire du PPA grenoblois  
 
 
 

Indicateurs de suivi 

 
� Nombre d’inspections de la DRIRE et de la DSV sur l’installation des dispositifs de 

récupération  
� Evolution du taux de stations services équipées 
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Commentaires 

  
L’affichage des objectifs sera accompagné d’une information des réseaux de distribution de carburant. 
 
Cette action fera l’objet d’un plan de communication à destination des consommateurs avec le concours des 
réseaux de distribution de carburants et d’une association de consommateurs. 
 
Il est par ailleurs à souligner que le comité professionnel de la distribution des carburants attribue des aides 
pour la « modernisation sociale et environnementale » des stations service, mais sous condition de 
recevabilité d’un dossier de candidature. L’aide à l’environnement a notamment pour objectif des programmes 
de mise aux normes environnementales des entreprises en activité, particulièrement sur la récupération des 
vapeurs d’essence. 
Ne peuvent bénéficier de cette aide à l’environnement les entreprises dont le chiffre d’affaires est supérieur à 
1,83 millions d’euros et les grandes surfaces.  
Cette aide peut représenter jusqu’à 70% du montant total HT de l’équipement plafonné à 38200 euros en 
2005. 




